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Suite à l’Assemblée Générale du 28 juin 2013, nous avons décidé ensemble de déposer une Demande de 
Concertation Immédiate (DCI) auprès de la direction régionale, sur les points suivant : 

 
 

1. Comblement des postes vacants du CO pour une amélioration significative de la qualité et des conditions de 
travail et de vie dans toutes les équipes. 
 

2. Arrêt des figeages systématiques des postes du Havre. 
 

3. Comblement du poste CPS UO Infra Rouen vacant.  
 

4. Création au CO d’un poste d’opérateur CPS EIC à la réserve.  
 

5. Création d’un poste d’Assistant DPX supplémentaire à l’équipe circulation portuaire du Havre. 
 

6. Mise à temps complet des postes d’Assistants DPX du Pays de Caux et Circulation Ligne. 
 

7. Mise en roulements de repos à 5 lignes dans les services où des roulements ont été imposés à 4 lignes, 
notamment au poste PCD-FA du Havre. 

 

8. Extension du roulement du poste S, notamment sur la période du samedi matin. 
 

9. Utilisation des agents en roulement comme en réserve dans le respect de la règlementation et des conditions de 
vie des agents. 

 

10. Mise en place de formations adaptées pour les agents devant intervenir sur le nouveau poste de la Darse. 
 

11. Davantage de reconnaissance et de considération des agents des postes CCL et PCD, de la part des multiples 
interlocuteurs (en interne, comme en externe). 

 

12. Arrêt de la pression managériale sur les équipes EIC du Havre. 
 

13. Prise en compte réelle, par des changements d’organisation avec création d’emplois, du mal-être au travail de 
plus en plus prégnant sur les 3 postes du FA Le Havre.  
 

14. Pérennisation des postes C, 2R, 3R, 4R du Havre. 
 

15. Réouverture des nuits aux postes 1R et D du Havre, de manière à alléger la charge de travail du PCD FA. 
 

16. Engagement par l’EPIC SNCF pour la réponse au prochain appel d’offres des voies de port du Havre. 
 

17. Prise en compte comme temps de travail effectif des chevauchements horaires liés aux remises de service entre 
agents pour le report des mesures de sécurité à la prise et fin de service. 

 

La délégation sera reçue Vendredi 05 Juillet 2013 à la région pour la réunion de concertation. Nous vous 
proposons donc une autre Assemblée Générale pour décider ensemble des suites à donner, en fonction des 
réponses qui nous seront apportées. 

  
Le Havre le 05  juillet 2013   


